
PLAN D’AIDE
À LA CONQUÊTE  
ET À LA TRANSFORMATION 
DES ÉQUIPEMENTS



EXTENSION D’UN 
ÉQUIPEMENT SPORTIF

conforme aux règles  
techniques fédérales

ÉCLAIRAGE
conforme aux recommandations 

du RTQ - FFBaD

POTEAUX ET FILETS 
CLASSÉS FFBaD

pour nouveaux terrains

RÉFECTION DU SOL
conforme à la norme EN 14904

TRACÉS 
SUPPLÉMENTAIRES 
RÉGLEMENTAIRES

CONQUÉRIR ENSEMBLE DE NOUVEAUX ESPACES DE PRATIQUE

TERRAINS EXTÉRIEURS
Badminton - AirBadminton

CONSTRUCTION D’UN 
ÉQUIPEMENT SPORTIF

conforme aux règles  
techniques fédérales

AMÉNAGEMENT  
D’UN CLUB HOUSE

conforme aux recommandations 
du RTQ - FFBaD

SYSTÈMES D’OCCULTATION
pour éviter tout problème 

d’éblouissement
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Plan d’Aide à la Conquête et à la Transformation des Équipements

Type de projet Aide financière
selon projet

Expertise technique 
fédérale

Extension ou 
construction d’un nouvel 

équipement sportif

Rénovation ou 
réaménagement d’un 

équipement sportif

Aménagement  
d’un terrain favorisant  

la pratique  
du badminton  
en extérieur

Travaux ou matériels 
favorisant l’accès à de 

nouveaux terrains  
de badminton.

Exs : tracés permanents, 
poteaux, filets

Travaux ou matériels 
favorisant l’amélioration 

des conditions de 
pratique.

Exs : éclairage, systèmes 
d’occultation, club house

• Aide ≥ 40 000 €
• Avance de trésorerie

• Cautionnement
• Prêt à 0%

Étude au cas par cas 
prioritairement pour 

des sols sportifs

Financement de tout 
ou partie du terrain

Jusqu’à 50%  
des dépenses

Jusqu’à 30%  
des dépenses

Accompagnement 
individualisé  

du projet

Guide`d’implantation

Règles techniques 
fédérales

Mise en relation avec 
offres partenaires



 �Le porteur de projet est le propriétaire de l’équipement.

 �L’équipement concerné est utilisé par un club résident affilié à la FFBaD.  
La priorité sera donnée aux équipements spécifiques ou dédiés 
majoritairement au badminton.

 �Le dossier est saisi avant l’achat des équipements et/ou la réalisation  
des travaux.

 �Une convention tripartite (propriétaire de l’équipement, club et FFBaD)  
définit les engagements de chacune des parties impliquées.

 �Les travaux et les équipements mis en place sont conformes  
aux règles techniques** édictées par la FFBaD.

* Document non contractuel
** https://www.ffbad.org/equipements-regles-techniques

La FFBaD soutient le développement des équipements par 
un accompagnement technique et financier via le PACTE, 
le Plan d’Aide à la Conquête et à la Transformation des 
Équipements. Ce plan a été mis en place afin de favoriser 

l’accès à de nouveaux espaces de pratique du badminton et de ses 
disciplines associées.

Plan d’Aide à la Conquête et à la Transformation des Équipements

Cette enveloppe prend la forme 
de subvention, de prêt à taux 

négocié, d’avance de trésorerie 
ou de cautionnement.

20 000 000 €AMBITIONSUR 10 ANS*

CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ
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9-11 avenue Michelet - Saint-Ouen Cedex
01 49 45 07 07

www.ffbad.org

RETROUVEZ-NOUS SUR

CONTACT

Secteur développement territorial
pole.equipements@ffbad.org

POUR EN SAVOIR PLUS ET CANDIDATER

ÉTAPES D’UNE DEMANDE  
DE FINANCEMENT

Demandeur

Consulter  
la note  

de cadrage

1

FFBaD

Vérifier  
l’éligibilité

3

Demandeur

Remplir  
le formulaire  

en ligne

2

FFBaD

Instruction 
du dossier

4

FFBaD

Notification  
de la 

décision

6

FFBaD & demandeur

Signer une 
convention

7

Demandeur

Envoyer les 
justificatifs

8

FFBaD

Versement  
du montant 

accordé

9

FFBaD & demandeur

Échanges
avec les candidats

5
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https://www.facebook.com/FederationFrancaiseBadminton/
https://www.instagram.com/ffbad/
https://fr.linkedin.com/company/federation-francaise-de-badminton
https://x.com/FederBadminton
https://www.youtube.com/FFBAdminton/videos

